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Vue détaillée d'une actu Vie pratique

Meublés de tourisme

01/03/2024

L'autorisation de changement d'usage est obligatoire !

Meublés de tourisme : on entend par cette expression un local d'habitation loué de manière
répétée et pour de courtes durées à une clientèle de passage.
Afin de mieux évaluer le phénomène et de limiter les reports de location classique vers les
locations de courte durée, la Ville de Lorient a mis en place depuis le 1er janvier 2023 la
déclaration obligatoire des meublés de tourisme, qu'il s'agisse d'une résidence principale ou
secondaire.
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Vous êtes propriétaire d'une résidence secondaire ou d'un local en investissement locatif ?
La mise en location de ce logement en meublé de tourisme nécessite également une
autorisation de changement d'usage délivrée par le maire : une procédure qui permet de
veiller au respect des obligations en la matière, à la légalité des offres proposées...

Cette obligation de mise en conformité par rapport au changement d'usage est rappelée par
l'article L651-2 du Code de la construction et de l’habitation.

Accédez aux démarches en cliquant ici

Contact
Map Mairie de Lorient
2 Boulevard Leclerc
CS 30010 - 56315 Lorient Cedex
Téléphone 02 97 02 22 00
Enveloppe contact@lorient.bzh

Pour postuler à un emploi ou envoyer une candidature spontanée, cliquez ici

Horaires d'ouverture
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h15
Le samedi de 9h à 12h,  état civil uniquement

Nous écrire

Lorient Mag : accès au kiosque

L'appli Lorient et moi : les liens de téléchargement

https://www.lorient.bzh/habitat/declaration-de-meubles-de-tourisme
https://www.lorient.bzh/lorientrecrute/
https://www.lorient.bzh/formulaire-de-contact
https://www.lorient.bzh/kiosque/
https://www.lorient.bzh/lorientetmoi


https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/actualites/TV_Bornes/TV_subv_France_relance.jpg
https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/logo/FEDER_reactEU_Bretagne.jpg


© 2018 - Site officiel de la ville de Lorient

Rainbow
Support
Accessibilité
Plan du site
Données personnelles
Mentions légales
Formulaire de contact

Imprimer
PDF
Partager
FacebookTwitterAddthis

Retour en haut

https://www.lorient.bzh/services/numerique/transition-numerique-a-la-ville-de-lorient
https://support.openrainbow.com/hc/fr/articles/115000321104-Where-Can-I-Get-the-Rainbow-Apps-EN-
https://www.lorient.bzh/fileadmin/TeamViewerQS12.exe
https://www.lorient.bzh/18
https://www.lorient.bzh/19
https://www.lorient.bzh/donnees-personnelles
https://www.lorient.bzh/20
https://www.lorient.bzh/formulaire-de-contact
javascript:window.print();
https://www.lorient.bzh/pratique/actus-vie-pratique/vue-detaillee-dune-actu-vie-pratique/meubles-de-tourisme?tx_web2pdf_pi1%5Bargument%5D=printPage&tx_web2pdf_pi1%5Bcontroller%5D=Pdf&cHash=0f2a5619ec502bd8a64c0e43f1187b18
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https://www.lorient.bzh/pratique/actus-vie-pratique/vue-detaillee-dune-actu-vie-pratique/meubles-de-tourisme?tx_web2pdf_pi1%5Bargument%5D=printPage&tx_web2pdf_pi1%5Bcontroller%5D=Pdf&cHash=0f2a5619ec502bd8a64c0e43f1187b18
https://twitter.com/intent/tweet?url=https://www.lorient.bzh/pratique/actus-vie-pratique/vue-detaillee-dune-actu-vie-pratique/meubles-de-tourisme?tx_web2pdf_pi1%5Bargument%5D=printPage&tx_web2pdf_pi1%5Bcontroller%5D=Pdf&cHash=0f2a5619ec502bd8a64c0e43f1187b18
http://www.addthis.com/bookmark.php?v=250&amp;pubid=xa-4fd9f62a5824a931&url=https://www.lorient.bzh/pratique/actus-vie-pratique/vue-detaillee-dune-actu-vie-pratique/meubles-de-tourisme?tx_web2pdf_pi1%5Bargument%5D=printPage&tx_web2pdf_pi1%5Bcontroller%5D=Pdf&cHash=0f2a5619ec502bd8a64c0e43f1187b18&title=Vue%20d%C3%A9taill%C3%A9e%20d%27une%20actu%20Vie%20pratique

